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CTS département 63
2025

Région Auvergne-Rhône-Alpes
Notice et Dossier de candidature


NOTICE

Quel projet peut être financé ?
Le Contrat Territorial de Santé (CTS) du Puy-de-Dôme lance un appel à projets pour soutenir des initiatives innovantes et expérimentales. 

Ces projets doivent s'inscrire dans les axes stratégiques du Contrat Territorial de Santé (CTS) du Puy-de-Dôme, avec pour objectif de renforcer l'offre de soins et la santé publique sur le territoire.

Les projets retenus bénéficieront d'un financement pour une durée de deux ans et devront être duplicables et viables à deux ans pour la pérennité de son existence.

Ce projet devra être innovant et s’adapter aux offres de soins déjà existante du territoire.


Axes Thématiques de l'Appel à Projets

Axe 1 : Renforcer l'Accès aux Soins et aux Professionnels de Santé 
Axe 2 : Promouvoir la Prévention, l'Éducation à la Santé et la Santé Environnementale 
Axe 3 : Favoriser la Santé Mentale et le Bien-être Psychosocial 
Axe 4 : Coordonner les Acteurs de Santé et Structurer les Territoires 


Modalités de candidature :
Le dossier de candidature devra être envoyé par voie électronique et inclure une présentation détaillée du projet, un budget prévisionnel sur deux ans, et un plan de pérennisation.

Les équipes candidates sont encouragées à impliquer divers professionnels de santé et partenaires locaux. 

Qui peut prétendre à ce financement ?
Le label est ouvert à tous les acteurs qui ont engagé un projet innovant à savoir :
· les associations et les fondations exerçant leur activité dans le domaine de la santé et le secteur médico-social comme les associations d’usagers ou les associations et organisations professionnelles ;
· les établissements de santé, sociaux et médico-sociaux ;
· les professionnels de santé exerçant une activité libérale en ville, que ce soit à titre individuel ou dans le cadre d’un regroupement (réseaux de santé, structures de proximité, maison ou centre de santé, etc.) ou de services d’intérêt général dédiés à la prévention (services de PMI, santé scolaire et universitaire, santé au travail) ou encore dans un service de soins à domicile ;
· les institutions et les organismes susceptibles de conduire des actions de promotion des droits : ARS, agences sanitaires, collectivités territoriales, caisses d’assurance maladie, mutuelles ;
· les organismes de formation et recherche

Quels sont les critères d’évaluation ?
Les projets seront examinés par le bureau du CTS et l’ARS en tenant compte des 4 critères suivant :
Le projet :
· doit répondre à l’un des 4 axes. Une évaluation doit être possible et des résultats doivent être mesurables.
· Doit être duplicable et viable à deux ans pour la pérennité de son existence (financement possible que sur 2 ans) 
· doit être innovant et s’adapter à l’offre de soins déjà existante du territoire,
· doit être déposé au plus tard le 28 octobre 2025.

Le bureau du CTS et l’ARS du Puy de Dôme examineront chaque projet pour déterminer les lauréats.


Les critères d’évaluation seront les suivants :

· Capacité du projet à être modélisable et/ou transposable
· Capacité du projet à s’inscrire dans la durée 
· Capacité du projet à compléter l’offre de soins déjà existante du territoire
· Capacité du projet à être autonome financièrement au bout de 2 ans
· Appréciation générale sur la qualité du dossier 

L’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, sur les propositions faites par le bureau du CTS pourra accorder un financement jusqu’à 100 000 euros par an.




DOSSIER DE CANDIDATURE


Merci de remplir les différentes rubriques de ce dossier et de le renvoyer au plus tard le 28 octobre 2025 à ars-ara-cts-63@ars.sante.fr
Vous pouvez transmettre des documents supplémentaires si nécessaire pour mieux illustrer votre projet.
Intitulé de votre projet :
Objectifs : 




Axe présenté : 



Le porteur du projet 
Coordonnées de la structure
Nom de la structure : 

Adresse : 

Code postal et Ville : 


Coordonnées du contact 
Nom : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Prénom : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Qualité : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone professionnel : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Courriel : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Le contexte 
L'origine / l’historique du projet : 



La finalité du projet : 







La description du projet : 



Les acteurs concernés : 



Les professionnels mobilisés :

Le territoire concerné :

Les axes prioritaires : 1069

Le Projet

La mise en œuvre : 

Date de mise en œuvre du projet :



Comment et combien ? : 


Moyens humains : 

Communication :



Et après
Les résultats attendus : 



Evaluation et indicateur de suivis proposés : 




Budget prévisionnel à 3 ans :
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